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sement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, 
y compris les frais d’émission et les frais de gestion de 
l’emprunt à long terme, pour la réalisation de projets et 
activités en ressources informationnelles, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71593

Gouvernement du Québec

Décret 1170-2019, 27 novembre 2019
Concernant la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de la Société de développe-
ment des entreprises culturelles

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 5  
de la Loi sur la Société de développement des entre-
prises culturelles (chapitre S-10.002), la Société est 
administrée par un conseil d’administration composé de  
quinze membres, dont le président du conseil et le  
président-directeur général;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 5 de cette loi, le gouvernement nomme les membres du  
conseil, autres que le président de celui-ci et le président- 
directeur général, en tenant compte des profils de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil, après 
consultation d’organismes que le ministre considère 
comme représentatifs des milieux concernés par les 
activités de la Société, dont notamment deux personnes 
œuvrant dans les domaines du cinéma ou de la produc-
tion télévisuelle ainsi que deux personnes œuvrant dans 
les domaines du disque ou du spectacle de variétés, et 
que ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus 
quatre ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de cette loi, à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 11 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion autres que le président-directeur général ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu de l’article 28 de cette loi, sont 
institués au sein de la Société, le Conseil national du 
cinéma et de la production télévisuelle et la Commission 
du disque et du spectacle de variétés;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 29 de cette loi, ce Conseil et cette 
Commission sont notamment composés d’un président, 
choisi au sein du conseil d’administration de la Société 
parmi les personnes œuvrant dans le domaine de com-
pétence du Conseil ou de la Commission, nommé par le 
gouvernement sur proposition du ministre;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 30 de cette loi, la durée du mandat des présidents de 
ce Conseil et de cette Commission correspond à la durée 
non écoulée de leur mandat comme membre du conseil 
d’administration de la Société;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1009-2013 
du 2 octobre 2013, monsieur Jacques Blain a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de 
développement des entreprises culturelles et président 
du Conseil national du cinéma et de la production télé-
visuelle, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 157-2013 
du 7 mars 2013, monsieur Sandy Boutin a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles et président de la 
Commission du disque et du spectacle de variétés, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Attendu que les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que monsieur Steve Jolin, producteur et directeur géné-
ral, Disques 7ième Ciel inc., œuvrant dans les domaines du 
disque ou du spectacle de variétés, soit nommé membre du 
conseil d’administration de la Société de développement 
des entreprises culturelles et président de la Commission 
du disque et du spectacle de variétés pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Sandy Boutin;

Que madame Nancy Florence Savard, fondatrice et 
présidente, Productions 10e Ave inc., œuvrant dans les 
domaines du cinéma ou de la production télévisuelle, soit 
nommée membre du conseil d’administration de la Société 
de développement des entreprises culturelles et prési-
dente du Conseil national du cinéma et de la production 
télévisuelle pour un mandat de quatre ans à compter des  
présentes, en remplacement de monsieur Jacques Blain;
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Que les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Société de développement des 
entreprises culturelles en vertu du présent décret soient 
remboursées des frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de leurs fonctions conformément aux  
règles applicables aux membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71594

Gouvernement du Québec

Décret 1171-2019, 27 novembre 2019
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la réunion des hauts fonc-
tionnaires représentant les gouvernements bailleurs de 
fonds de TV5 qui se tiendra les 2 et 3 décembre 2019

Attendu que la réunion des hauts fonctionnaires 
représentant les gouvernements bailleurs de fonds de TV5 
se tiendra à Banff (Alberta), les 2 et 3 décembre 2019;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 34 de la Loi sur le ministère des Relations interna-
tionales (chapitre M-25.1.1), toute délégation officielle du 
Québec à une conférence ou réunion internationale est 
constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et de la ministre de la Culture et des 
Communications :

Que la sous-minist re de la Culture et des 
Communications, madame Marie Gendron, dirige la 
délégation officielle du Québec à la réunion des hauts 
fonctionnaires représentant les gouvernements bailleurs 
de fonds de TV5 qui se tiendra les 2 et 3 décembre 2019;

Que la délégation officielle du Québec soit com-
posée, outre la sous-ministre de la Culture et des 
Communications, de :

— Madame Anne-Marie Savard, conseillère, ministère 
des Relations internationales et de la Francophonie;

— Madame Karine Lemieux, conseillère, ministère de 
la Culture et des Communications;

— Madame Marie Collin, présidente-directrice géné-
rale, Société de télédiffusion du Québec;

Que la délégation officielle du Québec à la réunion 
des hauts fonctionnaires représentant les gouvernements 
bailleurs de fonds de TV5 soit mandatée pour exposer 
les positions du gouvernement du Québec et ait pleins 
pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gouverne-
ment, conformément à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71595

Gouvernement du Québec

Décret 1172-2019, 27 novembre 2019
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la 37e réunion fédérale-
provinciale-territoriale annuelle des ministres 
responsables de la Condition féminine qui se tiendra 
les 3 et 4 décembre 2019

Attendu que la 37e réunion fédérale-provinciale-
territoriale annuelle des ministres responsables de la 
Condition féminine se tiendra à Victoria (Colombie-
Britannique), les 3 et 4 décembre 2019;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Que la ministre déléguée à l’Éducation et ministre 
responsable de la Condition féminine, madame Isabelle 
Charest, dirige la délégation officielle du Québec à la  
37e réunion fédérale-provinciale-territoriale annuelle des 
ministres responsables de la Condition féminine qui se 
tiendra les 3 et 4 décembre 2019;

Que la délégation officielle du Québec, outre la ministre 
responsable de la Condition féminine, soit composée de :

— Madame Marina Lavoie, attachée politique  
– Condition féminine, Cabinet de la ministre déléguée 
à l’Éducation et ministre responsable de la Condition 
féminine;
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